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shall be permitted to loiter, linger or shall neglect within a reasonable 
or remain without apparent object time after being so notified, as pro- 
or purpose on any street, park at vided in the last proceeding section, 
1аУ' °r <?tber P°b,ic Place within to appear at the Police Office and 
the Town of Edmundston, unless 
a sufficient reason or excuse it shall 
be the duty of any policeman or 
constable to direct all such persons 
to proceed at once on the way to 
their homes. In the event of tljeir 
refusing to do so, or failing to give 
a satisfactory reason for so remai 
ning, it shall be the duty of the po
lice to take such person or pemons 
into custody and detain them un 
til their parents, guardians or other 
responsible person with whom they 
may reside are communicated with 
and notified to appear at the Police 
Office to receive them into their ca
re and charge.

4. Any parent, guardian or other 
responsible person who shall refuse

“tfi MADAWASKA”
Journal Hebdomadaire EDMUNDSTON, N. B.

who resides at the Town of Ed- 
mundsBb id the county of Made- 
Waska and province of New-Bruns
wick, is the special partner.

4. That the said Ronald Hendry 
Van Wart has contributed the sum 
of One Thousand Dollars($i,ooo.- 
oo) as capital to the common stock.

5. That the peridd at which the 
said partnership is to commence ie 
the eleventh day of October, A. D, 1 
1919 and the period at which the 
said partnership is to terminate ia 
the eleventh day of October, A. D. 
1920.

Dated this tenth d*y of October, 
A,D. , 1919.
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so detained, unless a Satisfactory 
explanation of their failure to do so 
is given, or who shall use or address 
abusive language to the policeman 
or constable in connection there
with, shall be guilty of an offence 
against the provision of this By 
Law-and be liable to a penalty of 
not less than Two Dollars for eggh 
and every such offence.

I certify that the above is a true 
and exact copy of by-lay number 
twenty seven, passed by the Town 
Council of the Town of Edmunds
ton, on the 5 th.day of July, A, D. 
1919.

TARIF D’ABONNEMENTS - . Payable strictement d’avance 

ETRANGER : IlіШШCANADA: "

On an, 
Six mois,

$1.00 Un an,

■В
$1.50

50c Six mois, 0.75

TARIF DES ANNONCES
Annonces légales, première insertion, la ligne ............................. ..................15 cts

" “ par insertion subséquente, la ligne...................................... 10 cts
Annonces, (A vendre ou à louer) ne dépassant pas 10 lignes, 1ère insertion.. 50 cts

par insertion subséquente... .25 cts
Avis de naissances, mariages et décès................................................................25 cts
Ces derniers publiés gratuitement pour les abonnés 
Petites annonces, offre et demandes d’emploi, perdu, trouvé, etc,

par chaque insertion.... 25 cts 
Tarif spécial pour annonces à long terme.

isill ** 4
Eva T. Wagner, 
per. M. Wagner L. A 

her attorney.
Donald H. Vanwart, L. S.

'

Thomas Guerrbtte, 
Secretary-Treasurer.

Witness.Partie de CarlesComptes
d’abonnement

Aaron Lawson.1
»

%Une partie de cartes est or
ganisée pour dimanche soir, 
le 26 octobre, à Baker-Brook. 
Cette partie de cartes est or
ganisée par les institutrices.

Changement de Local
M. Joseph Emond, cordonnier 

désire faire ooimaitre à sa nombreu
se clientèle qu’il vient de déména
ger dans l’ancien restaurant de M. 
Philippe Chamberland, rue St- 
François, porte voisine de l’Hôtel 
Ringuette.
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■Nous avons envoyé depuis 
quinze jours les comptes d’a
bonnement. Un bon nombre 
ont tjéjà fait remise, nous les 
en remercions sincèrement et

SK

I
mmm m нI m

шщтnous comptons que tous vou
dront bien s’acquitter d’ici 
quelques jours de ce montant 
minime pour eux et qui cor
respond encore pour nous à! 
une somme assez* considéra 

ble.
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S'il arrivait quelques er
reurs dans l’envoi de 
comptes, l’on nous rendrait 
service de nous en prévenir 
sans délai. Ces erreurs peu
vent se produire avec lajmeil- 
leure bonne foi et l’on voudra 
bien prendre note que nous 
nous empresserons de les 
réparer sur indication.
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• é.On demande des apprenties - mo
distes chez

ШI

. Melle Georgianue Emmerson, 
Edmundston, N. B.
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On demande une servante chez M 

John Ë. Aubée, 
Edmundston, N. B.
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IÏ0TES LOCALES “J’espere que 
chaque Ville, 
chaque ^strict 
gagnera )
mon Drapeau”

1
r AUn auto “FORD” de se

conde main, en très bonne con
dition.

Aussi deux gros chars de 
seconde main.

J’ai aussi en mains un truck 
“FORD” de 2000 livres et 
un truck de 1000 livres de 
capacité.

Aussi un tracteur neuf et 
4 voitures légères neuves.

Jevenderai tous ces articles 
à très bas prix et à des 
ditions faciles.

Venez voir et 
satisfaits.

DENIS M. MARTIN,
4° g n o E,dmunston, N. B.

ШM. G. E. Dion du “Mada- 
waska” est en voyage à Mon
tréal.
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Un regrettable accident est 
arrivé au moulin à bardeau 
de la Cie Frazer alors qu’un 
jeune homme s’est fait pren
dre la main dans la machine
rie. Il fut conduit à l’hôpital 
où le médecin a dû lui 
ter 4 doigts.
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Lorsque le Prince de Galles arriva au Canada au mois d’août, 
heureux, joyeux, un franc sourire aux lèvres, et qu’il témoigna de sa 
grande admiration pour es prouesses remarquables accomplies par 
les Canadiens, sur les champs de bataille 
tressaillîmes d’orgueil et d’altégresse.

Il se mit eu courant ju programme de reconstruction du Canada 

et lorsqu on lui parla de 1 Emprunt de la Victoire 1919, il consentit 
be donne grace à la reproduction de ses armoiries sur le drapeau, 
decemc en prix d honneur aux districts qui atteindront leur quote- 
part dans la camps gne de l’Emprunt.

En faisant à Ottawa la dédicace du drapeau, le jour de la Fête du 
Travail, Son Altesse Royale, le Prince de Galles, s'exprima dans les 
termes suivants: —

ГВЇЇМЇЖКЇГ d'être a,socié 411 “mpiEne de

<empu- vous serez s
■: comme au pays, nous €

La Cour de circuit s’est ter
minée samedi dernier. Le pro
cès qui a pris le plus de temps 
et en même temps causé le 
plus d’intérêt est certe celui 
de la couronne contre Aurèle 
Bérubé accusé de parjure. On 
prétendait que M. Bérubé s’é
tait parjuré en déclarant 
serment que le nommé Jos 
Hamel était en état d’ivresse 
alors que M. Bérubé avait 
tenté de l'arrêter.

Un grand nombre de té
moins furent entendus de côté 
et d’autre mais Aurèle Béru
bé fut honorablement acquitté 
de la charge qui pesait contre
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BY-LAW No. 27 t

L \A

A by-law for the protec
tion of children and mi
nors.

nя I

вBE IT Enacted by the Town 
Council of the Town of Edmunds 
ton as follows r— 

i. No child under the age of it 
years shall be allowed upon any 
public street, park, or other public 
place within the Town of Edmunds 
ton after the hour of nine O’clock 
m the evening of any day during 
the month of May, June, July, Au 
gust and September and after the 
hour of eight o .clock in the eve 
mug of any day during the months 
ot October, November,-{December 
January, February, March and

pîi , unless accompanied by an 
adult person in chargeof such child. 
During the period when daylight 
saving is in force the hours shall 
be ten o clock and nine o'clock 
respectively instead of nine o’ clock 
and eight o’ clock as above men- 
tioned.

2. Every parent, guardian, or 
person with whom any child under 

°f *3 years may reside who
chUrt ta Jow or Permit any such 
child to be upon any street or other 
public place Within the Town of 
Edmundston on any day after the 
hours mentioned in the proceeding 
sMtmn and unaccompanied by an
adult person, shall be guilty of au 

hahfC? agamS‘, this ByLaw and
Twbô &.?, Pen?’ty of not Iess ‘ban 
Two Dollars for each and every
such offence, unless they shall give 
good and sufficient reasons for such 
permitting such child to be on the 
street or Other public place.

3- After the hour of ten o'clock
nr w , eVe?mg ,°f any day ”0 boy 
or girl under th# age of ,8 years

sous ” J’espère que chaque 
Imposant et d’un jol

chaque district gagnera mon drapeau.’’ 
in, ce drapeau constituera non seule

ment un memento unique.de l’Année de la Victoire, mais encore un 
souvenir durable et marquât de la visite de Son Altesse Royale — 
une visite qui fera époqat comme l’un des événements les plus 
mémorables de 1 histoir&dn Canada.
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qU U? 8rand ?ombre de d»tricts souscriront beaucoup I 

ont décidé de décem“
un beusson du Pnnce de Galles pour chaque montant excédant de I
triïT^dd PMr “nt “tte suote-part. Ainsi, l’équipe d’un dia- I 
tnct qui doublera sa quote-part sera fière de gagner quatre petite Isur ledrapeau*°? ÿapeau û'Honneur. Ces écussons seront c^su. I

отЇїГагтоЬіез " ~ tr°U plum“ d'autruche

etablissement de cinquante employéa ou plus, dont I«и то лГ,тиС'РОиГ ^ sou,cr'ront en Obligations de la Victoire I 

au moins 10 pour cent du montant total de, salaires payés durantparlw'poucea.aCC<>rd* U"e ЬаППІ”С du Prince de de « I 

еіІ5^Р4к^ІІЄ,'ЧиОІЄ'РаГІ6 pardi,.trict a 6té soigneusement I

diTdistrict.6 Ь е *Ur Un e5t,mé ra,sonnable des possibUité» I
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d<I Le dessin est une reproduction du drapeau. Le fond est blanc, 
le bord rouge; a 11 angle/topérieur gauche est placé l’Union Jack; 
a I angle inferieur droit, %, armoiries du Prmce de Galles.

Les drapeaux sont defdèux dimensions: —4 pieds 6 pouces par 
9 pieds pour les villes, municipalités, et villages; et 7 pieds par 13 
pieds 6 pouces pour les Щея dépassant 10,000 âmes.

Le Canada a été divisé en districts de sollicitation par l’Organisa
tion de l’Emprunt de la Victoire. Chaque ville forme un district; 
dau re« districts ont été établie d’après le chiffre de la population!

A chacun de ces district» a été assignée la vente d'un certain 
montant d'Obligations d«l'Emprunt de la Victoire.

Pour gagner le Drapeau du Prince, chaque district devra par 
conséquent souscrire sa quote-part d'Obligations. C’est la seule et 
unique condition.

’і P>
di

'
et; lui. ! le> 3 fê

Elzéar Soucie accusé d’a
voir tué le cheval de son voi
sin a également été trouvé 
non coupable.
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M. Ludger Boucher qui est 
bien connu à Edmundston, où 
il a travaille comme peintre 
pendant plusieurs années, est 
mort mardi. M. Boucher 
tait à Van-Buren.. Etant tom
bé sérieusement malade, on 
voulu le

Le
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ШШШ I»ir ■
ЩLa. devise du Prince est “Je Sers” 

Voulez-vous servir, vous aussi?
V .6' FJ
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Щ res-ШШШШ poЩ\ .А»Л •• à$гж
Emprunt de la Victoire 1919

au
transporter à l’hopi- 

tal de St-Basile. A l’arrivée 
à l'hôpital de l’auto qui le 
transportait, on constata que 
le malheureux avait cessé de 
vivre. Le coroner n’a pas jugé 

z à propos de tenir une enquête.

n :

ШШЯP Si11 r<> sPublié aoua les auspices du Ministre de. Finances 
du Canada par le Comité Canadien de l’Emprunt 

de la Victoire
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New Brunswick,
Madawaska County, SS.

The undersigned, desire to form 
a limited partnership under the laws 
of the province of New Brunswick, 
he reby certify :—

1. That the name of the firm 
der which such partnership is to be 
conducted is “la perfection”.

2. That the general nature of the 
business intended to be perfected 
by such partnership is dealing in 
Ladies wear, Clothing and Fur
nishings.

З- That the name of all the gene
ral and^special partners interested 
in such partnership are as follows :

Eva T. Wagner, wife of Isaac 
S. Wagner, who resides at the Ci
ty of Montreal in the county of Ho- 
cbelaga and province of Quebec, 
is the general partner ;

And Donald Hendry Vanwart,

Ull-
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